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Liste des délibérations prises en conseil communautaire 
En date du 21 octobre 2024 à Autry-Issards 

 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 dont les dispositions sont entrées en vigueur au 1er 
juillet 2022, 
 
La communauté de communes du Bocage Bourbonnais vous prie de bien vouloir trouver ci-après la 
liste des délibérations prises en conseil communautaire. 
 
DEL20241021-114 Validation du PV de la séance précédente - Approuvée 
DEL20241021-115 Création d'un poste de rédacteur - Approuvée 
DEL20241021-116 Désignation d'un délégué titulaire auprès du SICTOM SUD ALLIER commune de 
Gipcy - Approuvée 
DEL20241021-117 Retrait partiel de la délibération DEL20240715-81 concernant l’attribution de 
l’accord-cadre - Approuvée 
DEL20241021-118 Convention type France Services - Partenaires - Approuvée 
DEL20241021-119 Soutien à la chaire « PERCeptions, Objectivations et DÉCIsions en santé globale » 
(PERCODECI) - Approuvée 
DEL20241021-120 Convention fédération départementale de la pêche en vue de l’instauration de 
parcours familles - Approuvée 
DEL20241021-121 Contrat d'aménagement touristique - Approuvée 
DEL20241021-122 Pacte Allier - Approuvée 
DEL20241021-123 Aide économique - Entreprise JEUDY - Approuvée 
DEL20241021-124 Aide économique - Entreprise ROCHE - Approuvée 
DEL20241021-125 Autorisation de cession de terrain de la ZAC de Deux-Chaises - Approuvée 
DEL20241021-126 Prise d'acte quant à l'attribution du marché d'élaboration du PLUi - Approuvée 
DEL20241021-127 Adoption du bilan intermédiaire du PCAET - Approuvée 
DEL20241021-128 Procédure comité de projets EnR - Approuvée 
DEL20241021-129 Dossier Habiter Mieux - Approuvée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les délibérations sont disponibles sous format papier au siège de la communauté de communes et le procès-verbal résultant du 
conseil cité sera consultable dans un délai maximum d’un mois suivant la date de tenue de la séance.  
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